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Union internationale 

UNION  POUR LA 
PROTECTION  DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

Etat au 1" janvier 1958 

Union générale (*) 
La Convention d'Union signée à Paris le 20 mars 1883 est 

entrée en vigueur le 7 juillet 1884. Elle a été revisée en dernier 
lieu à Londres le 2 juin 1934(2). 

VUnion générale comprend les 45 pays suivants : 
Allemagne {») (1 VIII198) (')(*)    .... à partir du 1« mai 1903 
Australie (*)  » du 5 août 1907 

Territoire   de   Papoua   et  Territoire 
sous mandat de la Nouvelle-Guinée » du 12 février 1933 

Territoire de l'Ile de Norfolk et Ter- 
ritoire sous mandat de Nauru .   . » du 29 juillet 1936 

Autriche (H FUI 1947)  » du 1« janvier 1909 
Belgique (24 XI19»)  » de l'origine (7 juill. 1884) 
Brésil  » de l'origine 
Bulgarie?)  » du 13 juin 1921 
Canada (30 VII1951)  » du 1« septembre 1923 
Ceylan  s du 29 décembre 1952 
Cuba  » du 17 novembre 1904 
Danemark et les Iles Féroë (1 Till 1)38) . » du 1« octobre 1894 
Dominicaine (Rép.)         » du 11 juillet 1890 
Egypte  » du 1« juillet 1951 
Espagne (2 III 1956)  » de l'origine 

Colonies espagnoles  » du 15 décembre 1947 
•États-Unis d'Amérique (1 YUI 1*8)    .   . » du 30 mai 1887 

Finlande (30 Y1953) à partir 
France, y compris l'Algérie et les Dépar- 

tements d'ouire-mer; Territoires d'ou- 
tre-mer (25 VI 1939)  D 

Grande-Bretagne et Irlande du Nord (1ÎUI1938) » 
Territoire de Tanganyika (2811951) . » 
Trinidad et Tobago  » 
Singapour  » 

Grèce (27 XI 1953)  i 
Hongrie  » 
Indonésie (5 FUI 1918)  » 
Irlande  r> 
Israël (État d'—)  » 
Italie (15 ni 1955)  » 
Japon (1 VIII 198)  » 
Liban (30 IX 1947)  » 

du 20 septembre 1921 

de l'origine 
de l'origine 
du l« janvier 1938 
du 14 mai 1908 
du 12 novembre 1949 
du 2 octobre 1924 
du 1« janvier 1909 
dn 1«* octobre 1888 
du 4 décembre 1925 
du 24 mars 1950 
de l'origine 
du 15 juillet 1899 
du 1« septembre 1924 

(») Celle liste devrait être complétée en y mentionnant certains pays qui ont 
récemment accédé à l'Indépendance et auxquels la Convention de Paris ainsi que 
les Arrangements des Unions restreintes ont été appliqués antérieurement en vertu 
de l'article 16'w de ladite Convention (territoires d'outre-mer. colonies, protectorats, 
territoires sous tutelle ou tout autre territoire dont un pays unioniste assure les 
relations extérieures). Nous insérerons les noms de ces pays dans la liste dont il 
s'agit dés que nous posséderons toutes précisions utiles en ce qui les concerne. 

(*) Les textes de Londres de la Convention d'Union et de l'Arrangement de 
Madrid (indications de provenance) sont entrés en vigueur le 1" août I93S. Les 
textes de Londres des Arrangements de Madrid (marques) et de La Haye sont 
entrés en vigueur le 13 juin 1939. Ils sont applicables dans les rapports entre les 
pays qui les ont ratifiés ou qui y ont ultérieurement adhéré (noms imprimés en 
caractères gras). Demeurent toutefois en vigueur, à titre provisoire : 

le  texte de La Haye, dans les rapports avec les pays où le texte de Londres 
n'est pas encore en vigueur (noms imprimis en caractères ordinaires) ; 

le  texte de Washington, dans les rapports avec les pays où n'est en vigueur, 
à l'heure actuelle,  ni le texte de Londres,  ni le texte de La Haye (noms 
imprimés en italiques). 

(*) Date de l'entrée en vigueur du texte de Londres. 
(«) En ce qui concerne le territoire de la Sarre, par-effet des articles 29 et 3 

du «Traité franco-allemand du 27 octobre 1956. les Services de la propriété indus- 
trielle demeurent de la compétence de l'Institut national de la propriété indus- 
trielle de Paris, à titre transitoire et jusqu'au 31 décembre 1959 au plus tard». 
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Liechtenstein (Principauté de —) (2811951)   à partir du 
Luxembourg (30 XII 1945)  » du 
Maroc*5) (21 1 1941)  »> du 
Mexique (H VII 1935)  » du 
Monaco (Principauté de —)     .   .    .   . » du 
Norvège (1 VIII1938)  » du 
Nouvelle-Zélande (14 VII 1946)  » du 

Samoa-Occidental (14 VU 1916)     ... »du 
Pays-Bas (5 Ylll 1948)  •> de 

Surinam (5 VIII 1948)  » du 
Antilles Néerlandaises (5 VIII 1948).   . » du 
Nouvelle-Guinée néerlandaise (5 VIII1918) » du 

Pologne  » du 
Portugal, avec les Açores et Madère (7 XI1949) » de 
Roumanie  » du 
Suède (1 VII1953)  i du 
Suisse (24 XI 1939)  » de 
Syrie (30IX1947)  » du 
Tchécoslovaquie  » du 
Tunisie (4 X1942)  » de 
Turquie (27 VI 1957)  » du 
Union Sud-Africaine  » du 
Yiet-Nam (25 VI 1939)  » de 
Yougoslavie  » du 

14 juillet 1933 
30 juin 1922 
30 juillet 1917 
7 septembre 1903 
29 avril 1956 
1er juillet 1885 
7 septembre 1891 
29 juillet 1931 
l'origine 
1er juillet 1890 
I« juillet 1890 
1er octobre 1888 
10 novembre 1919 
l'origine 
6 octobre 1920 
1er juillet 1885 
l'origine 
1er septembre 1924 
5 octobre 1919 
l'origine 
10 octobre 1925 
1" décembre 1947 
l'origine 
26 février 1921 

Unions restreintes 
Dans le sein de l'Union générale se sont constituées trois 

Unions restreintes permanentes : 

1. L'Union restreinte concernant la répression des fausses 
indications de provenance 0) 

Fondée par l'Arrangement de Madrid du 14 avril 1891, entré 
en vigueur le 15 juillet 1892 et revisé en dernier lieu à Londres 
le 2 juin 1934(2), cette Union comprend les 28 pays suivants: 
Allemagne (*) (1 VIII 1938) (3)(4)    ....   à partir du 12 juin 1925 
Brésil i3)  o du 3 octobre 1896 
t'eylan  • du 29 décembre 1952 
Cuba (2)  » du 1er janvier 1905 
Dominicaine (République)    ..... » du 6 avril 1951 
Egypte  •> du le» juillet 1952 
Espagne (2III 1956)  » dePorigine(15juil.l892) 

Colonies espagnoles  o du 15 décembre 1947 
France, y compris l'Algérie et les Dépar- 

tements d'outre-mer; Territoires d'on- 
tre-mer (25 VI1939)  » de l'origine 

Grande-Bretagne et Irlande du Nord (1VIII1938) » de l'origine 
Trinidad et Tobago  » du 1er septembre 1913 

Hongrie  » du 5 juin 1934 
Irlande  » du 4 décembre 1925 
Israël (État d'—)  » du 24 mars 1950 
Italie  » du 5 mars 1951 
Japon  » du 8 juillet 1953 
Liban (30 H 1947)  » du 1er septembre 1924 
Liechtenstein (Principauté de—) (2811951) » du 14 juillet 1933 
Maroc (s) (21 11941)  » du 30 juillet 1917 
Monaco (Principauté de —)     .... » du 29 avril 1956 
Nouvelle-Zélande (17 V 1947)  » du 20 juin 1913 

Samoa-Occidental  » du 17 mai 1947 
Pologne  » du 10 décembre 1928 
Portugal, avec les Açores et Madère (7 XI1949)    » du 31 octobre 1893 
Suède (1 VII 1953)  » du 1er janvier 1934 
Suisse (24 XI 1939)  a de l'origine 
Syrie (30 IX 1947)  • du 1er septembre 1924 
Tchécoslovaquie  » du 30 septembre 1921 
Tunisie (4 X 1942)  » de l'origine 
Turquie (27 VI 1957)  *> du 21 août 1930 
Yiet-Nam (25 VI 1939)  •> de l'origine 

2. L'Union restreinte concernant l'enregistrement international 
des marques de fabrique ou de commerce!1) 

Fondée par l'Arrangement de Madrid du 14 avril 1891, entré 
en vigueur le 15 juillet 1892 et revisé en dernier lieu à Londres 
le 2 juin 1934(2), celle Union comprend les 20 pays suivants(6): 
Allemagne (3) (13 VI 1939) (s)(4)    ....   à partir du 1er décembre 1922 
Autriche (19 VIII1947)  » du 1« janvier 1909 
Belgiqne (24 XI 1939)  » del'origine(15juil.l892) 
Egypte (7)  » du 1« juillet 1952 
Espagne (2 M 1956)  » de l'origine 

Colonies espagnoles  » du 15 décembre 1947 
France, y compris l'Algérie et les Dépar- 

tements d'outre-mer; Territoires d'ou- 
tre-mer (25 VI 1939)  o de l'origine 

Hongrie (')  » du 1er janvier 1909 
Italie (15 VII1955)  D du 15 octobre 1894 
Liechtenstein (Principautéde—) (2811951) » du 14 juillet 1933 
Luxembourg (1er m \w)  » du 1er septembre 1924 
Maroc (211 1941) (s)  » du 30 juiUet 1917 
Monaco (Principauté de — ) (7).    .   .    . » du 29 avril 1956 
Pays-Bas (5 Ylll 1948)  » du 1« mars 1893 

Surinam (5 VIII1948)  » du 1er mars 1893 
Portugal, avec les Açores et Madère (7 XI1949)    » du 31 octobre 1893 
Roumanie (2)  •> du 6 octobre 1920 
Suisse (24 XI 1939)  » de l'origine 
Tchécoslovaquie  » du 5 octobre 1919 
Tunisie (4 X 1942)  » de l'origine 
TIet-Nam (25 VI1939)  » de l'origine 
Yougoslavie  » du 26 février 1921 

3. L'Union restreinte concernant le dépôt international des dessins 
ou modèles industriels(*) 

Fondée par l'Arrangement de La Haye du 6 novembre 1925, 
entré en vigueur le 1er juin 1928 et revisé à Londres le 2 juin 
1934(2), cette Union restreinte comprend les 13 pays suivants: 
Allemagne (a) (13 VI1939) (3) (*)    .   .   .   .   à partir de l'orig. (1er juin 1928) 
Belgique (24 XI1939)  » du 27 juillet 1929 
Egypte  » du ]«r juillet 1952 
Espagne (2III1956)  » de l'origine 

Colonies espagnoles  » du 15 décembre 1947 
France, y compris l'Algérie et les Dépar- 

tements d'outre-mer; Territoires d'ou- 
tre-mer (25 VI1939)  o du 20 octobre 1930 

Indonésie (5 nil 1918)  » de l'origine 
Liechtenstein (Principauté de—) (2811951) » du 14 juillet 1933 
Maroc (s) (2111941)  » du 20 octobre 1930 
Monaco (Principauté de —)     .   .   .   . » du 29 avril 1956 
Pays-Bas (5 VIII1948)  » de l'origine 

Surinam (5 VIII1948)  » de l'origine 
Antilles Néerlandaises (5 ïlll 1948) .   . » de l'origine 
Nouvelle-Guinée néerlandaise (5 VIII1948)     » de l'origine 

Suisse (24 XI1939)  „ de l'origine 
Tunisie (4 X 1942)  » du 20 octobre 1930 
Viet-Nam (25 VI1939)  i de l'origine 

(») à (*) Voir notes sur la page 1. 
(s) Les lois et les bureaux des trois parties de ce pays unioniste (ex-protec- 

torat français, ex-protectorat espagnol et ex-zone de Tanger) n'ont pas encore été 
unifiés en matière de propriété industrielle. 

(•) Notons que Cuba, le Brésil, l'Indonésie, le Mexique, les Antilles Néerlan- 
daises et la Turquie sont sortis de l'Union restreinte, avec effet à partir des 22 avril 
1932, 8 décembre 1934, 4 novembre 1936, 10 mars 1943.10 mars 1953 et 10 septembre 
1956. Toutefois, ces six pays ont expressément déclaré que les marques interna- 
tionales protégées avant la date à laquelle la dénonciaUon a produit ses effets y 
jouiraient de la protection jusqu'à l'expiration de la période de validité de leur 
enregistrement international. 

(') L'Egypte et la Principauté de Monaco reconnaissent seulement les marques 
internationales enregistrées à parUr de la date de leur adhésion à l'Arrangement. 



LÉGISLATION 

Législation 

ITALIE 

Décret 
concernant la protection temporaire des droits de propriété industrielle 

à une exposition 
(Du 9 décembre 1957) l) 

Article unique 
Les inventions industrielles, les modèles d'utilité, les des- 

sins ou modèles et les marques concernant les objets qui figu- 
reront à l'exposition suivante: 
IX" Salone-mercato internazionale délia calzatura (Vigevano, 

4-13 janvier 1958) 
jouiront   de   la   protection   temporaire   prévue   par   les   lois 
n°1127,  du 29 juin 19392), n-1411, du 25 août 19403), et 
n°929,  du 21 juin 1942 *). 

LIBYE 

Loi relative aux marques de fabrique 
(N°40,  du 11 août 1956)5) 

CHAPITRE I 
Dispositions générales 

Article premier 
Aux fins de cette loi, on entend et inclut par marque de 

fabrique les noms représentés d'une façon spéciale ou parti- 
culière, les signatures, mots, lettres, chiffres, dessins, sym- 
boles, signes, timbres, cachets, étiquettes, dessins en relief, 
ou toute combinaison de ceux-ci, employés ou destinés à être 
employés sur des objets, articles ou marchandises, ou en re- 
lation avec ceux-ci, afin d'indiquer que lesdits objets, articles 
ou marchandises sont ceux du propriétaire d'une entreprise 
particulière, industrielle, agricole, forestière ou minière, ou 
les produits d'un commerce quelconque, en vertu de leur 
qualité d'origine, de leur sélection, de la garantie qu'ils 
offrent ou du commerce dont ils sont l'objet. 

Article 2 
(A) Il est créé, au Ministère de l'Economie, un Bureau 

pour l'enregistrement des marques de fabrique. Conformé- 
ment à cette loi et à son règlement d'application, le Bureau 
tient un registre, le « Registre des marques de fabrique ». 

Article 2 
(B) Les demandes d'enregistrement de marques de fabri- 

que doivent être présentées, dans chaque Etat, au Départe- 
ment des Finances et de l'Economie. Ce Département stipule 
la date et l'heure de la présentation de la demande et trans- 

1) Communication officielle de l'Administration italienne. 
2) Voir Prop, ind., 1939, p. 124; 1940, p. 84. 
3) Ibid., 1940, p. 196. 
*) Ibid., 1942, p. 168. 
5) Publiée au Journal officiel, n°  18, du 3 octobre 1956. 

met cette dernière au Bureau précité. Après l'enregistrement 
de la marque, le Bureau émet un certificat d'enregistrement, 
qu'il transmet audit Département, qui le délivre au deman- 
deur. 

Article 3 
Celui qui enregistre une marque de fabrique est présumé 

être le seul propriétaire de cette marque. 
Celui qui, ayant enregistré une marque de fabrique, en a 

fait usage pendant une période ininterrompue de cinq ans à 
dater du moment de son enregistrement, est considéré, en 
l'absence de toute réclamation admise, comme étant le pro- 
priétaire exclusif  de  cette  marque. 

Article 4 
Peuvent enregistrer leur marque de fabrique: 

1°  tout commerçant, fabricant ou marchand de nationalité 
libyenne; 

2°  tout commerçant, fabricant ou marchand domicilié en 
Libye ou y ayant un établissement commercial ou in- 
dustriel; 

3°  tout commerçant, fabricant ou marchand ressortissant 
d'un pays accordant des conditions de réciprocité à la 
Libye, ou domicilié en un tel pays, ou y ayant un éta- 
blissement commercial ou industriel; 

4°  les associations de commerçants, fabricants ou mar- 
chands établies en Libye ou dans l'un quelconque de ces 
pays, et ayant la personnalité juridique; 

5°  les corporations publiques. 

Article 5 
Ne peuvent être enregistrés comme marques de fabrique 

ou éléments composants de  telles marques: 
a) les marques n'ayant aucun caractère distinctif ou celles 

qui sont simplement la description d'un produit, l'image 
ou la représentation ordinaire d'un tel produit; 

b) toute phrase, dessin ou signe de caractère immoral ou 
contraire à l'ordre public; 

c) les armoiries, drapeaux ou autres emblèmes de l'Etat 
ou de pays accordant des conditions de réciprocité, ou 
toute  imitation d'emblème  héraldique; 

d) les timbres officiels ou poinçons desdits pays lorsque 
les marques sont employées dans l'intention de désigner 
des objets, articles ou marchandises similaires à ceux 
auxquels s'appliquent de tels timbres ou poinçons; 

e) les marques identiques ou similaires à des symboles d'un 
caractère exclusivement religieux; 

f) les marques identiques ou similaires aux symboles de la 
Croix-Rouge ou du Croissant Rouge, ou à tout autre 
emblème du même caractère, de même que toutes les 
imitations de ces  symboles; 

g) les noms géographiques, lorsque l'usage de ceux-ci est 
susceptible de créer une incertitude quant à la source 
ou à l'origine des objets, articles ou marchandises; 

h) le portrait ou les armoiries de quelqu'un, sauf consente- 
ment de ce dernier; 

i) tout énoncé affirmant que les objets, articles ou mar- 
chandises ont été l'objet de distinctions honorifiques, 
de prix ou récompenses auxquels ils n'ont pas droit; 



4 LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE — JANVIER 1958 

)) les marques susceptibles de tromper le public ou com- 
portant une fausse indication quant à l'origine ou la 
qualité de l'article sur lequel la marque est apposée, ou 
les marques comportant le nom d'une entreprise fictive 
ou celles qui sont des imitations ou contrefaçons. 

CHAPITRE II 
Enregistrement 

Article 6 
Les demandes d'enregistrement d'une marque de fabrique 

sont faites au Bureau d'enregistrement des marques de fa- 
brique, de la façon et dans la forme prescrites au règlement1). 

Article 7 
Une marque ne peut être enregistrée que pour l'une ou 

plusieurs des catégories d'objets, articles ou marchandises 
mentionnées au règlement. 

Article 8 
Lorsque deux ou plusieurs personnes demandent simul- 

tanément l'enregistrement d'une même marque, ou de mar- 
ques presque identiques, pour la même catégories d'articles, 
l'enregistrement sera refusé jusqu'à ce que l'une ou l'autre 
de ces personnes ait produit une renonciation de l'autre, 
légalisée, ou jusqu'à ce que jugement définitif ait été rendu 
sur le point en cause. 

Article 9 
Le Bureau d'enregistrement peut accorder l'enregistre- 

ment sous conditions restrictives ou sous conditions de modi- 
fications qu'il considère comme nécessaires aux fins d'une 
meilleure détermination ou définition de la marque, et aux 
fins également d'éviter une confusion avec une marque déjà 
enregistrée. 

Dans les cas de refus ou d'acceptation conditionnelle, le 
Bureau communique au demandeur, par écrit et par envoi 
recommandé, les raisons de sa décision et les faits qui la 
motivent. 

Le demandeur qui, dans les six mois, ne se conforme pas 
aux conditions requises par 1« Bureau, est considéré comme 
ayant renoncé à sa demande. 

Article 10 
Le demandeur peut, dans les trente jours à dater de la 

réception de cette décision, interjeter appel auprès d'une 
Commission nommée à cet effet par le Conseil des Ministres 
sur proposition du Ministère de l'Economie; cette Commis- 
sion est composée de trois membres, dont l'un doit être 
membre du Département juridique de l'Etat. Les décisions 
de cette Commission sont sans appel. 

Article 11 
Si la marque est acceptée, le Bureau d'enregistrement la 

fera publier de la manière indiquée par le règlement. 
Tout intéressé peut faire objection à l'enregistrement 

d'une marque de fabrique en adressant au Bureau d'enregis- 

1)  Le texte du règlement sera publié ultérieurement. (Réd.) 

trement, dans le délai prévu à cet effet par le règlement, 
une notification écrite avec exposé des raisons de l'objection. 

Le Bureau délivre alors une copie de l'objection au de- 
mandeur; ce dernier, dans le délai prescrit par le règlement, 
répond au Bureau, en exposant ses raisons. Si, à l'expiration 
du délai prévu, aucune réponse n'est parvenue, le demandeur 
est présumé avoir retiré sa demande. 

Le Bureau décide de l'acceptation ou du refus de l'enre- 
gistrement d'une marque de fabrique; en cas d'acceptation, 
il peut imposer certaines conditions qu'il estime nécessaires. 

Il peut être fait appel contre la décision du Bureau, en ce 
qui concerne les objections, auprès de la Haute Cour fédérale. 
Les appels contre les décisions de la Commission dont il est 
fait mention à l'article 10 peuvent être interjetés devant la 
même Cour. 

Article 12 
Le propriétaire enregistré d'une marque de fabrique enre- 

gistrée antérieurement peut en tout temps demander au 
Bureau d'enregistrement l'autorisation d'apporter des adjonc- 
tions ou modifications à cette marque de fabrique, à condi- 
tion que ces adjonctions1 ou modifications n'affectent pas 
l'identité de la marque. Les décisions du Bureau, en ce cas, 
sont sujettes aux mêmes conditions et au même droit d'ap- 
pel à la Commission que ceux prévus pour une demande 
originale d'enregistrement. 

Article 13 
L'enregistrement prend effet à dater du moment du dépôt 

de la demande. 
L'enregistrement est publié de la façon prescrite par le 

règlement. 
Article 14 

Au moment de l'enregistrement, un certificat est délivré 
au propriétaire, contenant les indications suivantes: 

1°  le numéro de série de la marque de fabrique; 
2°  la date de la demande, d'une part, et celle de l'enregis- 

trement, d'autre part; 
3°  la raison sociale de l'entreprise ou les nom et prénom 

du propriétaire, de même que son adresse et nationalité; 
4°  un fac-similé de la marque; 
5°  une description des objets, articles ou marchandises que 

la marque a pour but de couvrir. 

Article 15 
Chacun peut demander des extraits ou des copies certi- 

fiées conformes des inscriptions du Registre. 

CHAPITRE III 
Cession et mise en gage des marques de fabrique 

Article 16 
Une marque de fabrique ne peut être cédée, donnée en 

garantie ou saisie qu'avec le fonds de l'entreprise faisant le 
commerce ou produisant les objets, articles ou marchandises 
pour lesquels la marque a été enregistrée. 

Article 17 
Le transfert d'une entreprise inclut, en l'absence de toute 

convention   contraire,   la   cession  des   marques  de  fabrique 
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enregistrées au nom de celui qui fait la cession, si lesdites 
marques constituent une partie essentielle de ladite entre- 
prise. 

Au cas où une entreprise est cédée sans ses marques de 
fabrique, le cédant peut, en Pabsenee de toute convention 
stipulant le contraire, continuer à fabriquer les mêmes objets, 
articles ou marchandises que ceux pour lesquels la marque 
a été enregistrée, ou continuer à en faire le commerce. 

Article 18 

Les transferts ou remises en garantie d'une marque à un 
tiers doivent, pour être valables, être dûment inscrits au 
Registre et publiés de la façon prescrite au règlement. 

CHAPITRE IV 
Renouvellement des marques de fabrique et suppression 

de celles-ci du Registre 

Article 19 

L'enregistrement d'une marque de fabrique est faite pour 
une période de dix ans, mais le propriétaire de la marque 
peut, au cours de la dernière année de cette période, en de- 
mander le renouvellement pour une nouvelle période de dix 
ans, et ainsi de suite. 

Au cours du mois suivant l'expiration de la période pour 
laquelle la protection est accordée, le Bureau avise l'intéressé 
par écrit, à l'adresse donnée au Registre, de l'expiration de 
la période de protection. Si, dans le délai de trois mois à 
dater du moment de l'expiration, aucune demande de renou- 
vellement n'est faite, la marque est rayée du Registre. 

Article 20 

Les tribunaux peuvent, sur demande de tout, intéressé, 
ordonner la radiation d'une marque du Registre, s'il est 
prouvé qu'aucun usage n'en a été fait pendant cinq ans con- 
sécutivement, à moins que le propriétaire de la marque ne 
puisse justifier de l'impossibilité où il s'est trouvé de s'en 
servir. 

Article 21 

Une marque radiée ne peut être enregistrée au bénéfice 
d'un tiers, pour les mêmes objets, articles ou marchandises, 
que lorsque trois années se sont écoulées depuis sa radiation. 

Article 22 

La radiation du Registre ou le renouvellement sont pu- 
bliés de la façon prescrite au règlement. 

Article 23 

Il est prévu au règlement des dispositions destinées à 
assurer une protection adéquate et temporaire aux marques 
de fabrique appliquées à des produits ou marchandises pré- 
sentés dans des expositions industrielles ou agricoles ayant 
lieu en Libye, si ces produits ou marchandises sont déjà pro- 
tégés dans leur pays d'origine, et même si ces produits pro- 
viennent d'un pays avec lequel il n'existe pas de convention 
de réciprocité à cet effet. 

CHAPITRE V 
Infractions et sanctions 

Article 24 
Sont punissables, en cas d'infraction commise avec inten- 

tion frauduleuse, d'un emprisonnement de deux ans au maxi- 
mum et d'une amende de dix à trois cents livres libyennes, 
ou d'une de ces deux peines seulement: 

1°  ceux qui contrefont une marque de fabrique ou l'imitent 
de façon à décevoir le public et ceux qui font un usage 
frauduleux   d'une   marque   de   fabrique   contrefaite   ou 
imitée; 

2°  ceux  qui  apposent  frauduleusement  sur  leurs  produits 
une marque de fabrique appartenant à autrui; 

3°  ceux qui, sciemment, vendent, offrent à la vente ou dis- 
tribution,  ou   gardent  aux  fins   de  vente,   des   produits 
portant une marque  de  fabrique contrefaite, imitée  ou 
apposée à tort. 

Article 25 
Sont punissables d'un emprisonnement d'un an au maxi- 

mum et d'une amende de cinq à cent livres libyennes, ou de 
l'une de ces deux peines seulement: 

1°  ceux qui  font  usage  d'une  marque  non  enregistrée  du 
genre  mentionné  sous lettres  b, c, d, j, i  et /  de l'ar- 
ticle 5; 

2°  ceux qui indiquent à tort sur leurs marques de fabrique 
ou leurs papiers d'affaires que leurs marques de fabrique 
ont été enregistrées. 

Article 26 
Le propriétaire d'une marque de fabrique peut en tout 

temps, et avant même d'engager une procédure civile ou 
pénale, en vertu d'une ordonnance judiciaire rendue à sa 
demande, ou sur production du certificat officiel d'enregis- 
trement de la marque, prendre les mesures protectrices né- 
cessaires, telles que saisie de documents ou matériel employés 
ou pouvant être employés en rapport avec l'infraction, ou 
saisie de tous produits, objets, articles ou marchandises, pan- 
neaux, emballages, papiers, sur lesquels figure la marque de 
fabrique ou l'inscription alléguée comme étant fausse. 

Des saisies de ce genre peuvent également être effectuées 
au moment où les produits sont importés. 

L'ordonnance judiciaire peut également stipuler que le 
fonctionnaire procédant à cette mesure soit assisté d'un ou 
plusieurs experts et peut ordonner au plaignant le dépôt 
d'une caution. 

Les mesures prévues à cet article deviennent cependant 
nulles et non valides si, dans les huit jours, les délais dus à 
la distance étant exceptés, elles ne sont pas suivies de l'in- 
troduction de poursuites, soit civiles, soit pénales, contre l'in- 
téressé. 

Article 27 
Dans toute action civile ou pénale concluant au paiement 

de dommages-intérêts ou au versement d'une amende, les tri- 
bunaux peuvent ordonner que les objets, articles ou marchan- 
dises saisis soient confisqués, ou qu'ils soient saisis, et que 
leur  valeur soit   déduite  ri'«  dommages-intérêts  alloués  ou 
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des amendes imposées, ou qu'il en soit autrement disposé, 
de la façon jugée convenable. 

Les tribunaux peuvent de plus ordonner la publication 
du jugement dans un ou plusieurs journaux, aux frais de la 
partie contre laquelle le jugement a été rendu. 

Ils peuvent également ordonner que les marques fausses 
et, si la chose est jugée convenable, que les articles, embal- 
lages, empaquetages, panneaux-réclame, catalogues ou autres 
objets portant de telles marques ou fausses descriptions, de 
même que les objets employés relativement à l'imitation, 
soient détruits, même en cas d'acquittement. 

Article 28 
Les dispositions des articles 24 à 27 inclusivement sont 

applicables aux marques de fabrique enregistrées à l'étranger 
et protégées par la Convention internationale à laquelle la 
Libye est partie, conformément aux dispositions prévues par 
cette   convention. 

CHAPITRE VI 

Dispositions finales 

Article 29 
Toute marque de fabrique déjà en usage au moment de 

la mise en vigueur de cette loi, qui sera enregistrée dans les 
six mois qui suivent, sera considérée, pour l'application de 
l'article 3, comme ayant été enregistrée à la date de la mise 
en vigueur de la loi, et toute marque de fabrique enregistrée 
avant le 24 décembre 1951, en conformité du décret n°  929 
1942, sera considérée, pour l'application de l'article 3 
comme ayant été enregistrée à la date de son premier enre 
gistrement et bénéficiera de la protection à condition que 
conformément à cette loi, elle soit renouvelée dans le délai 
de six mois à dater de la mise en vigueur de la loi. 

Article 30 
Un règlement  d'application sera rédigé par le Ministère 

de   l'Economie,   prévoyant   des   dispositions   détaillées   pour 
l'application de cette loi, sur les points suivants: 

a) l'organisation   de   l'enregistrement   des   marques   de   fa- 
brique; 

h) la  forme, les  conditions  et les règles de  toute  la  pro- 
cédure administrative; 

c) la classification, .pour les fins d'enregistrement des mar- 
ques de fabrique, de tous les produits, par catégories, 
selon leur nature ou leur genre; 

d) la forme dans laquelle les notifications seront faites au 
public et les conditions de celles-ci, ainsi qu'il est pres- 
crit par la loi; 

e) les émoluments à percevoir pour la remise des copies ou 
certificats; 

f) l'échelle des émoluments relatifs aux divers documents 
et inscriptions au Registre et, si nécessaire, ceux qui 
doivent être versés eu égard aux actions judiciaires pré- 
vues par cette loi. 

Article 31 
Sans préjudice des dispositions de l'article 3 de cette loi, 

le  Bureau   d'enregistrement,  ainsi  que  toute personne  inté- 

ressée, peuvent demander aux tribunaux la radiation de toute 
marque de fabrique improprement inscrite. Le Bureau ra- 
diera de telles marques sur communication du jugement défi- 
nitif rendu à cet effet. 

Les tribunaux peuvent, à la demande du Bureau ou de 
toute personne intéressée, ordonner l'addition, la radiation 
ou la correction au Registre, d'omissions, d'inscriptions im- 
proprement faites ou d'inscriptions non conformes aux faits. 

Article 32 
Les dispositions des articles 338, 339 et 340 du Code 

pénal et les dispositions des articles 76 à 81 inclusivement 
de la loi sur le commerce contraires à cette loi sont abrogées. 

Article 33 
Le Ministère de l'Economie est chargé de l'exécution de 

cette loi, qui entrera en vigueur six mois après sa publication 
au Journal officiel. 
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SUISSE 

Jubilé d'un ancien Directeur de nos Bureaux 
Le 2 janvier, M. Bénigne Me nth a, ancien Directeur de nos Bureaux, 

a fêté, dans le pays de Vaud où il s'est retiré, son 70e anniversaire. 
Nous le prions d'accepter, à cette occasion, nos félicitations et nos 

vœux bien sincères. 
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